








Choix du programme d'actions / AGEDEN – Ville de VOREPPE septembre 2011

Programme de développement de la performance énergétique et 
environnementale des bâtiments publics

L'AGEDEN  s'est  donnée  pour  objectif  de  développer  la  performance  énergétique  et 
environnementale  des  bâtiments  publics  en  Isère,  au  moyen  d'un  programme  d'actions  qui 
permet  de  mutualiser  les  expériences,  d'optimiser  les  projets,  de  favoriser  l'innovation  et  le 
dialogue entre maîtres d'ouvrage et maîtres d'œuvre. 

Pour  atteindre  ses  objectifs  partagés  avec  à  la  fois  l'ADEME,  la  Région  Rhône-Alpes  et  le 
Département de l'Isère, mais aussi de nombreuses collectivités locales, l'AGEDEN propose une 
intervention sous deux formes :

une action d'accompagnement de base comprenant le cadrage initial de la démarche, un 
suivi régulier des projets avec quelques points de contrôle, pour toutes les collectivités

une  action  d'accompagnement  renforcée  des  projets  réservés  aux  adhérents  et  qui 
permet aux collectivités qui le souhaitent un cadrage et un suivi à chaque étape du projet.

Le tableau suivant détaille ces 2 types d'accompagnement :

Accompagnement :
mission de base

Accompagnement :
mission approfondie

(Réservé aux adhérents à l'AGEDEN)

Conseils préalables en amont de la conception

Premier rendez-vous avec le maître d'ouvrage afin d'identifier le projet

Accompagnement consultation
Fourniture du cahier  des charges types  de l'ADEME 
pour  la  réalisation  d'une  étude  de  faisabilité  bois-
énergie.

Réalisation d'un cahier des charges adapté au projet 
pour la consultation de la maîtrise d'œuvre.

Accompagnement à l'ouverture des plis (avis technique 
sur les offres proposées).

Accompagnement lors de la demande d'aides pour la 
réalisation de l'étude de faisabilité bois-énergie.

Accompagnement phase d'études

Avis  de  l'AGEDEN donné sur  les grandes lignes de 
l'étude.

Participation à la réunion de lancement avec l'équipe 
d'ingénierie  pour  cadrer  la  démarche  et  valider  les 
objectifs.

Participation à une réunion de rendu intermédiaire pour 
valider  et  échanger  sur  les  scénarios  du  bureau 
d'études.

Relecture des documents du bureau d'études et avis 
de l'AGEDEN (correction, 
commentaires,recommandations).

Soutien technique aux questions du maître d'ouvrage.

Participation à la réunion de rendu d'étude.
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Procédure à suivre :

Pour les collectivités qui souhaitent l'accompagnement de base :

Merci de retourner ce document complété

Pour les collectivités qui souhaitent l'accompagnement approfondi :

Merci de retourner : 

• Ce document complété

• Le bulletin d'adhésion, celle-ci représentant un montant minimal de 100 €

• La convention ci-jointe dûment signée

Collectivité :.........................................................................

Référent : ...........................................................................

Adresse : ...........................................................................

Ville et code postal : ..........................................................

Souhaite : 

un accompagnement de base

un accompagnement approfondi

Fait à .................................

Le.......................................
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BULLETIN D'ADHESION 2011

En soutenant l'AGEDEN, vous contribuez au développement de solutions énergétiques 
respectueuses de l'environnement.

Nom :................................................................................................................................................
Prénom :..........................................................................................................................................
Adresse postale :............................................................................................................................
...........................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................
CP :....................................................................................................................................................
Tél :...................................................................................................................................................
Email :...............................................................................................................................................

J'adhère à l'association AGEDEN – Maîtrise de l'énergie et énergies renouvelables en Isère
et verse la somme de :

100 € (collectivité / entreprise)

20 € (particulier)

10 € (Étudiant / demandeur d'emploi)

Association loi 1901 – n°SIRET : 320 268 055 000 45 – Code APE 9499Z

Bulletin à renvoyer accompagné de votre règlement à l'adresse ci-dessous :
AGEDEN

Le Trident – Bâtiment A
34 avenue de l'Europe

38100 Grenoble



À nous retourner signée, en deux exemplaires.

Convention entre la
ville de VOREPPE et l'AGEDEN

Programme de Développement de la performance 
énergétique et environnementale des bâtiments 

publics en Isère

Chaufferie automatique au bois
avec réseau de chaleur

Septembre 2011

Chargé de mission : Josselin RIVOIRE



Article 1 : Préambule

L’AGEDEN développe une action départementale visant à développer des alternatives locales aux 
énergies fossiles (économies d'énergie et énergies renouvelables), à lutter contre le changement 
climatique et à contribuer à un véritable développement "durable". 

Le programme d'actions de l'AGEDEN est basé sur la logique suivante : 

 sensibiliser  tous les  publics en assurant  une animation et  une communication  les plus 
importantes possibles;

 informer le public et les maîtres d’ouvrage sur les solutions techniques, les démarches à 
suivre adaptées à leur cas, orienter vers les professionnels compétents;

 accompagner et  développer des filières professionnelles performantes :  information des 
professionnels, accompagnement et suivi des opérations réalisées, formation;

 aider  à  la  mise  en  œuvre  de  démarches  locales  structurées  pour  réduire  les 
consommations  d'énergie,  développer  les  énergies  renouvelables,  limiter  les  impacts 
environnementaux de nos consommations et s'adapter au changement climatique.

Ces actions sont possibles grâce au soutien public de l’ADEME, de la Région Rhône-Alpes et du 
Conseil général de l’Isère. Ce dispositif constitue un service de base d'informations sur l'énergie en 
Isère, qui est développé localement grâce à des partenariats avec les collectivités locales, celles-ci 
étant de plus en plus nombreuses à partager les objectifs de l'AGEDEN.

Concernant la cible des bâtiments publics, il est particulièrement important de faire émerger 
des  réalisations  exemplaires  et  performantes,  qui  auront  un  impact  aussi  bien  en  terme  de 
sensibilisation des citoyens et de mobilisation des professionnels que de réduction effective des 
consommations d'énergie fossile. L'AGEDEN propose d'assurer une mission de développement 
de projets  de bâtiments publics exemplaires en matière  de performance énergétique et 
environnementale, en Isère, qui concernera notamment la ville de Voreppe.

Le contenu de cette mission est détaillé dans la présente convention.

Article 2 : Contenu du programme d'actions

L'AGEDEN apporte son soutien à l'optimisation énergétique des bâtiments publics en Isère, au 
moyen de différentes actions visant à cadrer progressivement les projets :

 première approche pour fixer les enjeux, organiser la démarche;

 cadrage des études type diagnostic ou étude de faisabilité (préparation des cahiers des 
charges);

 aide à l'optimisation du projet (en lien avec la maîtrise d'œuvre et le maître d'ouvrage);

 suivi des installations en service et capitalisation du retour d'expériences.

Dans ce cadre, l'AGEDEN contribuera notamment au projet de réseau de chaleur de la ville de 
Voreppe.  En effet, le maître d'ouvrage souhaite contribuer à l'effort global pour développer les 
énergies renouvelables en s'engageant dans la réalisation d'un réseau de chaleur bois-énergie 
pour le chauffage plusieurs bâtiments publics (mairie, collège, lycée...) et de logements sociaux 
(Pluralis,  OPAC  38...).  Ce  projet  ambitieux  devra  faire  l'objet  d'une  étude  de  faisabilité  qui  
permettra de déterminer le périmètre le plus pertinent d'un point de vue technique et économique. 

Pour l’accompagner dans cette démarche, l’AGEDEN, association spécialisée dans le domaine de 
l’efficacité  énergétique  et  des  énergies  renouvelables,  apportera  ses  compétences  et  son 



expérience,  afin  d’optimiser  les  projets  d’un  point  de  vue  environnemental,  énergétique  et 
économique.  L'intervention  de  l'AGEDEN  est  complémentaire  aux  missions  d'études 
techniques qui seront confiées à l'équipe de maîtrise d'œuvre retenue. Elle vise à aider le 
maître d’ouvrage à cadrer la démarche par ses échanges avec le bureau d'études ainsi que 
par l'analyse des propositions qui seront faites (aspects techniques, financiers, juridiques) 
en s'appuyant sur l'expérience acquise avec d'autres collectivités iséroises.

Le détail des actions est précisé dans l'annexe I.

Article 3 : Engagement de l'AGEDEN

L'AGEDEN s'engage à réaliser le programme d'actions décrit dans la présente convention, grâce 
notamment  à  la  mise  à  disposition  de  ses  moyens  et  compétences  concernant  les  solutions 
énergétiques appliquées au bâtiment.  L’AGEDEN remettra  au terme de la  mission un rapport 
d’exécution décrivant les actions conduites.

Dans la communication relative aux actions conduites dans le cadre de la présente convention, 
l’AGEDEN s’engage à faire référence à l'action globale  «Programme de développement de la 
performance énergétique et environnementale des bâtiments publics en Isère » et à citer les 
partenaires financiers.

L’AGEDEN assure les moyens techniques à la réalisation de la mission et désigne un interlocuteur 
privilégié pour coordonner la mission.

L’AGEDEN s’engage à ne pas diffuser les outils et productions réalisés dans le cadre du présent 
programme, sans l’accord de la ville de Voreppe. 

Article 4 : Engagement du maître d'ouvrage

la ville de Voreppe s’engage à mobiliser les interlocuteurs techniques pour poursuivre les actions 
engagées sur la période concernée.

la ville de Voreppe s’engage à fournir toutes informations, tous documents et moyens nécessaires 
à la conduite de l’action de l’AGEDEN.

la ville  de Voreppe s'engage à soutenir  la  réalisation du  Programme de développement  de la 
performance  énergétique et  environnementale  des  bâtiments  publics  en Isère,  en  octroyant  à 
l'AGEDEN une subvention de 1080 € (en lettres : mille six cent vingt euros).

Article 5 : Durée de la convention

La  présente  convention  est  valable  pour  une  durée  de  deux  ans à  compter  de  sa  date  de 
signature.



Article 6 : Modalités de règlement 

Les conditions de règlement sont :

 1080 € (en lettres : mille quatre vingt euros) après restitution de l'étude de faisabilité. 

Les règlements s'effectueront par chèque ou virement au compte suivant :

Crédit Coopératif
Domiciliation : BF CC GRENOBLE

Code Banque : 42559
Code guichet : 00016

Numéro de compte : 21027700906
Clé RIB : 40

Article 7 : Résiliation 

La présente convention peut être résiliée ou remise en cause en cas de non respect manifeste des 
engagements pris et non corrigés après avoir été signifiés par écrit.

Fait à ………………….........le 23 septembre 2011, en deux exemplaires originaux.

Pour la ville de Voreppe Pour l’AGEDEN

Le Maire Le Président

M Thomas LETZ



 Annexe 1 : Description du programme d'actions détaillé

Accompagnement « mission approfondie »
(Réservé aux adhérents à l'AGEDEN)

Conseils préalables en amont de la conception
Premier rendez-vous avec le maître d'ouvrage afin d'identifier le projet

Accompagnement consultation
Réalisation d'un cahier des charges adapté au projet pour la consultation de la maîtrise d'œuvre.
Accompagnement à l'ouverture des plis (avis technique sur les offres proposées).
Accompagnement lors de la demande d'aides pour la réalisation de l'étude de faisabilité bois-
énergie.

Accompagnement phase d'études
Participation à la réunion de lancement avec l'équipe d'ingénierie pour cadrer la démarche et 
valider les objectifs.
Participation à une réunion de rendu intermédiaire pour valider et échanger sur les scénarios du 
bureau d'études
Relecture des documents du bureau d'études et avis de l'AGEDEN (correction, commentaires, 
recommandations)
Soutien technique aux questions du maître d'ouvrage
Participation à la réunion de rendu d'étude.

Accompagnement de la phase réalisation (sous réserve de continuation du projet)
Participation aux réunions de maîtrise d'œuvre propres à la chaufferie bois (APS, APD, DCE...).
1 à 2 réunions
Soutien technique pour la conception de la chaufferie.
Accompagnement pour la réalisation des dossiers de demande d'aides.
Rédaction de la synthèse de demande de subventions pour permettre la sollicitation des aides à 
l'investissement.
Réalisation du cahier des charges pour la consultation de fournisseurs de bois énergie et aide à 
l'analyse des offres.

Réalisation d'une fiche de site *

 La synthèse de demande de subvention ne rentre pas dans le cadre de la présente convention. Si le  
maître  d'ouvrage  ne  souhaite  aucun  accompagnement,  l'AGEDEN  se  chargera  cependant  de  
réaliser cette synthèse nécessaire au dossier de demande de subvention.

 L'AGEDEN ne peut intervenir pour le suivi de chantier.

* A la demande du maître d'ouvrage et selon la disponibilité du pôle animation de l'AGEDEN, une visite de  
site en cours ou en fin de travaux pourra être organisée afin de communiquer l'exemplarité du projet.



Annexe 3 : Contacts

CONSEIL

MAÎTRE D'OUVRAGE

CHARGE DE MISSION

AGEDEN
Le Trident – Bât. A – 6ème étage
34, avenue de l'Europe
38100 GRENOBLE

Josselin RIVOIRE
jrivoire@ageden.org 
04 76 23 53 56

Ville de VOREPPE
1, Place Charles de Gaulle - BP 147
38343 VOREPPE
04 76 50 09 93

mailto:jrivoire@ageden.org
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